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n° 111 311 du 4 octobre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mai 2013 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 avril 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 19 septembre 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DE BAUW loco Me C. LEJEUNE,

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité béninoise et d’ethnie fon, vous avez quitté votre pays le 29 décembre 2011 à destination

de la Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 30 décembre 2011.

Votre père est membre de Boko Haram.

En 2006, vous avez demandé à vos parents l’autorisation pour vous convertir au catholicisme. Ils ont

refusé. En dépit de leur refus, le 28 mai 2006, vous avez été baptisé.
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Le 28 août 2011, vous avez fait votre confirmation. Votre père a finalement appris votre conversion. Il a

battu votre mère. Il vous a menacé de vous emmener dans un centre fermé islamique au Nigeria. Le

lendemain, vous avez fui la maison et vous êtes rendu chez l’abbé.

Le 30 août 2001, cet abbé vous a emmené à Dassa d’où, après quelques temps, vous avez rejoint

Cotonou. Le 29 décembre 2011, vous avez pris l’avion pour rejoindre la Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, les éléments suivants sont apparus à l’analyse de vos déclarations.

Ainsi, vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile des craintes liées à l’appartenance de votre

père au groupe Boko Haram et à votre conversion au catholicisme.

A ce sujet, vous ignorez depuis quand votre père est membre de Boko Haram, et vous ignorez le nom

ou le prénom d’amis de votre père qui participaient aux réunions du mouvement à la maison (voir

audition CGRA, p. 10).

Par ailleurs, selon les informations disponibles au CGRA, dont une copie est jointe à votre dossier

administratif, il ressort que « le Cedoca n’a trouvé aucune information concrète sur une présence de

membres de Boko Haram ou d’activités de ceux-ci au Bénin ».

Aussi, vous décrivez vos parents comme étant musulmans, vous ignorez ce qu’est une sourate et vous

dites que les cinq prières de la journée ne portent pas de nom (voir audition CGRA, p. 13). Vos

déclarations sur ce dernier point sont en contradiction avec les informations disponibles au CGRA, dont

une copie est jointe à votre dossier administratif. Ce qui remet en cause l'importance religieuse dans

votre éducation et dès lors, pour votre père.

De plus, vous ignorez l’adresse précise de l’abbé, alors que vous allez à plusieurs reprises chez lui, et

vous ignorez si ce dernier a rencontré des problèmes suite à votre conversion (voir audition CGRA, p. 8,

9 et p. 12).

Questionné pour comprendre si vous auriez pu refaire votre vie ailleurs sur le territoire béninois, vous

dites « déjà, il est de Boko Haram, ils sont beaucoup, ils voyagent souvent, il a des amis, j’ai aussi des

demi-frères à Cotonou, je ne sais pas qui peut me rencontrer, je peux être retrouvé facilement au Bénin

; chez nous, à part cette religion, il y a aussi le vaudou ils peuvent aussi aller chez les charlatans pour

me faire du mal, on va me retrouver si je suis sur le territoire » (voir audition CGRA, p. 12 et p. 13). En

ce qui concerne les craintes de mauvais sort, l’Etat belge qui assure une protection de nature juridique

aux réfugiés ne peut vous protéger contre des menaces qui relèvent du domaine occulte, ce que vous

admettez par ailleurs.

Au sujet de votre voyage pour rejoindre la Belgique, vous ignorez sous quelle identité vous avez

voyagé, vous ignorez s’il s’agissait de votre photo dans le passeport, vous ignorez quelle compagnie

aérienne vous avez emprunté, qui a payé votre voyage et le nom de l’aéroport duquel vous avez

embarqué (voir audition CGRA, p. 7). L’ensemble de ces éléments est important car il porte sur les

circonstances de votre voyage à destination de la Belgique.

Vous expliquez que des avis de recherche ont été affichés, suite à vos problèmes familiaux. Vous

ignorez qui est à l’origine de ces avis de recherche, tout au plus supposez-vous qu’il s’agit de votre

famille (voir audition CGRA, p. 9).

Vous déposez, à l’appui de votre demande d’asile, la copie d’une lettre de recommandation datée du 9

février 2012, signée par l’abbé [L. G.]. Ce document atteste de votre conversion religieuse et des
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problèmes familiaux qui en découlent. Or, si votre conversion n’est nullement remise en cause, ce

document ne peut expliquer les éléments relevés ci-dessus.

Vous déposez deux attestations médicales, datées respectivement du 20 novembre 2012 et du 5

décembre 2012, attestant de séquelles corporelles. Ces documents médicaux ne permettent pas

d’attester des circonstances dans lesquelles ces lésions ont été produites.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte

de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 ; de la violation des

articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; de

la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ainsi que de la violation des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative ; de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans la cause et/ou les motifs.

3.2 Elle conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué. Elle reproche en particulier à la partie

défenderesse de ne pas avoir tenu suffisamment compte du jeune âge du requérant et des

traumatismes qu’il a subis. Elle souligne également que les informations objectives recueillies par elle-

même et par la partie défenderesse confirment la présence de membres de la secte Boko Haram au

Bénin, contrairement à ce qui est affirmé dans la décision querellée. Elle justifie ensuite les différentes

carences relevées dans les déclarations du requérant par des explications de fait. Elle explique

notamment les lacunes relevées dans les propos du requérant au sujet de la religion islamique par le

peu d’intérêt du requérant pour cette religion, par la circonstance que son père, souvent à l’étranger, ne

surveillait pas son éducation et par sa scolarité dans une école chrétienne. Elle rappelle encore les

règles et principes qui s’appliquent à l’établissement des faits en matière d’asile et fait valoir que le récit

du requérant est conforme aux informations objectives disponibles au sujet de la prévalence de l’Islam

dans le nord du pays. Enfin, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu

compte des documents produits. Elle rappelle en particulier qu’il ressort des certificat médicaux produits

que le corps du requérant présente des cicatrices et elle sollicite l’application en sa faveur de la

présomption prévue par l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980.

3.3 A titre subsidiaire, la partie requérante fait valoir qu’en cas de retour au Bénin, le requérant risque de

subir des atteintes graves, traitements inhumains et dégradants tels que visés à l’article 48/4, §2, b)

sans pourvoir compter sur la protection de ses autorités. Elle s’en réfère à cet égard à l’argumentation

résumée dans les paragraphes qui précèdent.

3.4 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître

la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire de lui octroyer la protection subsidiaire.

4. L’examen des nouveaux éléments
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4.1 Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2°

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ;

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la présente

disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif. »

4.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3 La partie requérante annexe à sa requête une fiche publiée sur le site de Wikipedia au sujet de

Parakou. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens

de l’article 39/76, 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est produite utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elle étaye la critique du requérant à l’égard de la décision

attaquée. Ces pièces sont, par conséquent, prises en considération.

4.4 Lors de l’audience du 19 septembre 2013, elle dépose une lettre de recommandation du 5

septembre 2013 écrite par l’abbé L.G., directeur de l’institut où le requérant dit avoir étudié. Le conseil

constate que ce document constitue un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi

du 15 décembre 1980 et qu’il satisfait aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la

même loi. Par conséquent, le Conseil le prend en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La décision attaquée est principalement fondée sur le constat suivant : d’une part, les déclarations

du requérant sont entachées d’imprécisions et d’invraisemblances qui empêchent d’y accorder foi, et

d’autre part, le requérant pourrait en tout état de cause s’installer sans crainte dans une autre partie du

Bénin. Elle constate encore que les documents produits par le requérant ne permettent pas de

restaurer la crédibilité de ses propos.

5.3 Le Conseil ne peut pas se rallier à ces motifs. Eu égard au peu de questions posées au requérant

au sujet de l’Islam, il n’est en particulier pas convaincu par le motif de l’acte attaqué constatant que le

caractère lacunaire de ses propos au sujet de cette religion interdit de croire qu’il a réellement été

éduqué dans le milieu islamique qu’il décrit. Le Conseil observe en effet que la documentation versée

au dossier administratif ne donne pas d’indication sur la langue dans lesquels les Yorubas de la région

d’origine du requérant pratiquent l’Islam, ni sur les éventuelles spécificités de leur pratique et que ce

dernier n’a pas été suffisamment interrogé sur les habitudes religieuses de sa famille et sur ses

connaissances de l’arabe. A défaut d’être en possession de plus informations à ce sujet, le Conseil ne
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peut en particulier pas se prononcer sur la pertinence du reproche fait au requérant de ne pas connaître

le nom arabe des cinq prières de la journée, reproche qui paraît cependant avoir été déterminant dans

l’appréciation de la crédibilité des faits allégués par la partie défenderesse.

5.4 A l’instar de la partie requérante, le Conseil estime également que la partie défenderesse n’a pas

suffisamment tenu compte des certificats médicaux produits. L’acte attaqué se borne en effet à

constater que ces documents « ne permettent pas d’attester des circonstances dans lesquelles ces

lésions ont été produites » alors que ces certificats médicaux attestent la présence sur le corps du

requérant de nombreuses cicatrices, jugées en outre par un des médecins qui les rédigés comme

compatibles avec le récit des mauvais traitements allégués par le requérant. Ces certificats constituent

par conséquent à tout le moins un commencement de preuve que le requérant a fait l’objet de mauvais

traitements et il appartenait à la partie défenderesse de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à

la cause des cicatrices constatées (en ce sens, voir les arrêts de la Cour EDH R.C. c. Suède du 9 mars

2010, §53 ; R.J. c. France, 19 septembre 2013, req. N°10466/11 ; I /Suède, 5 septembre 2013, Req.

N°61.204, §§ 59 et suivants).

5.5 Le Conseil observe ensuite que les auteurs des persécutions alléguées ne sont pas des agents de

l’Etat. Or la partie défenderesse ne se prononce pas au sujet de l’existence d’une possibilité de

protection du requérant auprès de ses autorités nationales. En revanche, elle estime que le requérant

pourrait en tout état de cause s’installer sans crainte dans une autre partie de son pays.

5.6 L’article 48/5 § 3 de la loi du 15 décembre 1980 (tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013,

Mon. B2, 22 août 1980), prévoit à cet égard ce qui suit :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le
demandeur d’asile :
a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,
ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y
pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de
subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes
graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions
générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile."

5.7 Compte tenu du caractère lacunaire de l’audition du requérant et de la légèreté des motifs sur

lesquels la partie défenderesse se fonde pour écarter les documents produits, le Conseil estime qu’il ne

ressort pas du dossier administratif que la partie défenderesse a tenu suffisamment compte de sa

situation personnelle avant d’affirmer qu’il pouvait s’installer dans une autre partie de son pays.

5.8 Enfin, le requérant produit un nouveau témoignage de l’abbé L.G., qui comble partiellement les

lacunes que la partie défenderesse relevait dans le précédent témoignage rédigé par le même auteur et

authentifié par ce dernier.

5.9 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de

la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

questions soulevées par le présent arrêt, et au minimum sur les points suivants :

- Analyser la force probante de la nouvelle attestation produite ;

- Réentendre le requérant au sujet de son environnement religieux et familial, et en particulier

l’interroger sur ses connaissance de l’Islam, sur les spécificités des pratiques religieuses dans sa

région et au sein de sa famille nucléaire ainsi que sur la religion des membres de sa famille élargie,

notamment de son cousin Christian demeurant à Cotonou ;

- Interroger le requérant sur les efforts entrepris par lui-même ou par l’abbé qui l’a soutenu pour

obtenir la protection de ses autorités et le cas échéant, le confronter aux informations à la

disposition de la partie défenderesse sur la situation religieuse prévalant au Bénin et sur l’attitude

des autorités face aux conflits de nature religieux ;
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- Interroger le requérant sur la date et la nature des mauvais traitements subis et le cas échéant,

confronter ses déclarations au certificats médicaux produits;

5.10 Le Conseil n’ayant pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, §1er,

alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le

Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96), il y a lieu d’annuler la décision attaquée,

conformément aux articles 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX/X) rendue le 3 avril 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


